
Le parc à conteneurs 
 
Situation du parc à conteneurs de Rendeux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rue de Hotton, n°1  
 
(derrière la maison communale) 
 
084 / 47 83 23 
 
 
 

Horaire d’ouverture du parc à conteneurs : 
 
- Du 01/11 au 30/04 : de 12 h à 18 h  
           (du lundi au vendredi) 
- Du 01/05 au 31/10 : de 13 h à 19 h  
             (du lundi au vendredi) 
- Tous les samedis de l’année : de 09 h à 

18 h00
 
Que peut-on amener au parc à conteneurs : 
 

 



 
Papiers et  cartons Emballages en verre Les déchets 

dangereux des 
particuliers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Propres et secs 
 

Bien vidés, sans 
couvercle et sans 

bouchon 

 
Piles, 

médicaments, 
cosmétiques, 

batteries, 
huiles, 

tubes d’éclairage, 
aérosols, 

peintures,…. 
 

 
 

Bouteilles et flacons en 
plastique 

 

 
Emballages métalliques
 

 
Cartons à 
boisson 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Bien vidés, sans bouchon 
 

Bien vidés 
 

Bien vidés et 
aplatis 

 
 
Vous pouvez également apporter au parc à conteneurs : 
 
• Les films plastiques, 
• Les déchets verts (pelouse, tailles d’arbustes,…), 
• Les encombrants métalliques (tôles ondulées, …), 
• Les bois, 
• Les encombrants (vieux matelas, valise,…),  
• Les vêtements et chaussures, 
 
 
 
 
 



Remarque(s) 
 
• Tous les déchets ne peuvent pas être amenés au parc à conteneurs.  
 
Sont exclus : les ordures ménagères non triées, les objets explosifs (bonbonnes de 
gaz,…), les cadavres d’animaux, les déchets dangereux non-ménagers  (des PME,…), 
les objets non encombrants, non recyclables et non dangereux (pot de yoghourt, 
barquette en polystyrène,…), fumier, litière d’aninaux. 
  
• Il est très important de respecter les consignes de tri. Quelques déchets mal placés 

peuvent suffire à contaminer toute une chaîne du recyclage, 
  
• De plus, si vous fréquentez régulièrement le parc à conteneurs, vous pourrez 

bénéficier d’une prime à sa fréquentation. 
 

Pour plus d’information sur le tri et le recyclage, consultez le site de Fost + :   
www.fostplus.be 

 


